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Au regard de ce qui précède, les Parties se sont rapprochées et ont donc décidé ce qui suit : 

I – Objet du Contrat d’Application 

Le Contrat d’Application a pour objet de définir les conditions selon lesquelles le Syndicat et 

l’Acheteur réalisent la vente des Certificats. 

 

Le Contrat d’Application est expressément soumis aux stipulations du Contrat-Cadre. 

II –Sites 

Les sites concernés sont les bornes gérées par le Syndicat. 

L’interlocuteur de l’Acheteur pour la présente Prestation : Rémy BLAIN – remy.blain@dyneff.fr 

L’interlocuteur du Syndicat pour la présente Prestation : Clotilde TUAILLON-CURIEN, Chef de projets 
Transition Energétique – clotilde.tuailloncurien@sdehg.fr – 07.72.41.79.59 

 

III –Volume et date de transfert 

Le syndicat s’engage à vendre à l’Acheteur l’intégralité des volumes d’électricité 

renouvelable transitant par les bornes REVEO. Le transfert du volume en kw/h sera effectué 

trimestriellement. 

La consommation électrique des bornes du 01/01/2023 au 31/08/2023 a été de 398 017,204 

kW/h. 

IV – Conditions financières 

En contrepartie de la délivrance des Certificats par le Syndicat, validés par la DGEC, 

l’Acheteur règlera à ce dernier le prix suivant : 

- 0,20 euros hors taxes par kilowatt-heure d’électricité renouvelable 

L’échéancier de facturation correspond au rythme de transmission des Certificats. 

Les paiements sont effectués par L’Acheteur par virement à trente (30) jours, fin de mois, date de 
facture. 
Ci-dessous les coordonnées bancaires à utiliser pour le règlement par virement sur le compte du 
Syndicat : 

Titulaire du compte SERVICE DE GESTION COMPTABLE DE TOULOUSE COURONNE EST 

IBAN FR75 3000 1008 33E3 1600 0000 015 

…………..  

BIC BDFEFRPPCCT 

 

V- Effet - Durée 

Le Contrat prend effet, le cas échéant avec valeur rétroactive, au 01/01/2022 et prendra fin soit à 
la date d’échéance du Contrat-cadre soit à la date à laquelle le Syndicat cesserait d’adhérer à 
REVEO. 
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Le Contrat d'Application est expressément soumis aux stipulations du Contrat-Cadre. 

Il -Sites 

Les sites concernés sont les bornes gérées par le Syndicat. 

L'interlocuteur de l'Acheteur pour la présente Prestation 
( ________________________ _ 
L'interlocuteur du Syndicat pour la présente Prestation : 

Pascal MOSTI, Directeur des Territoires - pascal.mosti @syaden.f r - 04.68.11.56.35 

Ill -Volume et date de transfert 

La consommation électrique de des bornes du 01 / 01 /2022 au 17/1012022 a été de : 

558 170,43kw/h 

IV - Conditions financières 

En contreparti e de la délivrance des Certificats par le Syndicat, validés par la DGEC, 
l 'Acheteur règlera à ce dernier le prix suivant : 

0.20 euros hors taxes par kilowatt-heure d'électricité distribué par l'ensemble des bornes du 
Syndicats. 

L'échéancier de facturation correspond au rythme de transmission des Certificats. 

Les paiements sont effectués par L'Acheteur par virement à t rente (30) jours, fin de mois, 
date de facture. 

Ci-dessous les coordonnées bancaires à utiliser pour le règlement par vi rement sur le compte du 
Syndicat : 

Banque de f rance 
1, Ru. La Vrilliëre 
75001 PARIS 

RIB : 30001 00257 Cll lOOOOOOO 74 

Relevé d'Identité Bancaire (RlB) 053 

lB.\X : flUO 300() 1002 57C1 120() 0000 074 

BIC : BDFEFRFPCCT 

PAIERIE DEPARTEMENTALE 

DE L'AUDE 

90 AV PIERRE SE.\LUU> 

1189() CARCASSOIDŒ CEDEX 9 
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[Le Contrat prend effet, le cas échéant avec valeur rétroactive, au 01 /01 / 2022 et prendra fin soit à 
la date d'échéance du Contrat-cadre soit à la date à laquelle le Syndicat cesserait d'adhérer à 
REVE O. 
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VI - Modalités particulières 

En deux (2) exemplaires originaux, un pour chacune des Parties. 

Pour Dyneff : Pour le Syndicat/Métropole : 

Nom : Emmanuel RIU Nom : M. BANQUET Régis 

Fonction : Directeur Général Fonction : Président 

Date : Date: 10/ 1212022 

À : Montpellier À : Carcassonne 
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Annexe 2 : Liste des Membres de REVEO 

A la date de signature du Contrat-Cadre, les membres de REVEO sont les suivants: 

Le Syndicat Départemental d'Energies de l'Ariège (SDE09- 09) 

Le Syndicat Audois d'Energies (SYADEN -11) 

Le Syndicat Intercommunal d' Energies du Département de l'Aveyron {SIEDA -12) 

Le Syndicat Mixte d'Eiectricité du Gard (SMEG- 30) 

Toulouse Métropole {31) 

Le Syndicat Mixte d'Energies du Département de l'Hérault (Hérault Energies- 34) 

Montpellier Méditerranée Métropole {34) 

La Fédération Départementale d'Energies du Lot (FDEL- 46) 

Le Syndicat Départemental d'Electrification et d'Equipement de la Lozère (SDEE48- 48) 

Le Syndicat Départemental d'Energies et d'Eiectricité des Hautes Pyrénées (SDE65 - 65) 

Le Syndicat Départemental d'Energies et d'Eiectricité Pays Cata lan (SYDEEL66 - 66) 

Le Syndicat Départemental d'Energies du Tarn (SDET- 81) 
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Annexe 3: Modèle de Certificat d'acquisition d'électricité renouvelable 

CERTIFICAT D'ACQUISITION D'ÉLECTRICITÉ RENOUVELABLE (1) 

No••••••••••••• •••• • ••••••••••••••••••••••••{l) 

{Article 266 quindecies du code des douanes) 

Nous (2) 

Entrepositaire agréé sous le no ( 3) ..... ....... .... ......... . ....... ..... ............ . ... . déclarons, sous 

les peines de droit, que 

durant la période du (4) ............. ........................•.•.. .....••............. au 

(5) .......••....•... •.•••..••••••••... .................... ..... .........•.••.. .....•....•.•.••............ .. ... ...........•••..•......... ...... ... ....... 

o a acquis auprès de l'établissement sis (6) ....... .. .........•..••••... ... ... ........................ ... ............. 

une quantité de ............................... kilowatt-heure soit une quantité de ............................. mégajoules. 

Sur la base des ..................... ................ transmises par les fournisseurs, nous attestons que l'électricité 

couverte par ce certificat est de l'électricité renouvelable. 
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Nous attestons que toutes les indications figurant ci-dessus sont sincères et véritables et que le 

présent certificat est établi sous le couvert de notre soumission générale cautionnée pour opérations 

diverses. 

Fait à ...... ..................... , le .................... . 

(Qualité du signataire et signature) (7) 

(1) Le numéro du certificat se structure de la sorte: code établissement 1 code biocarburant / numéro d'agrément de l'opérateur qui 

bénéficie du certificat 1 numéro de série à 3 chiffres 

(2) Nom ou raison sociale, SIREN et adresse de l'opérateur qui établit le certificat 

(3) Numéro d'entrepositaire agréé de l'opérateur qui établit le certificat sur l' établissement concerné 

(4) Indiquer le jour, le mois et l' année du début et de la f in de la période, laquelle ne peut excéder un mois. 

(S) Nom ou raison sociale, SIREN et adresse du bénéficiaire du certificat 

(6) Cocher la case appropriée et remplir les lignes correspondantes. 

(7) Le signataire doit avoir obtenu une délégation de signature du président directeur général ou du gérant de société. 

La lain • 78-17 du 6 janvier 1978 relative aux fichiers nominatifs garantit un droit d'accès et de rectification des données auprès des 
organismes destinataires du formulaire. 
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Annexe 4 : Lutte contre le travail dissimulé 

Le Syndicat audois des énergies et du numérique, garantit la régularité de sa situation dans le cadre 
du Contrat-Cadre conclu avec la société DYNEFF, notamment à l'égard de toutes les administrations 
et autorités fiscales. A ce ti tre, Le Syndicat audois des énergies et du numérique certifie avoir procédé 
aux déclarations exigées par les organismes de protection sociale et de l'administration fiscale, et 
avoir rempli les obligations prévues par le Code du Travail. Le Syndicat audois des énergies et du 
numérique s'engage à remettre à la conclusion du Contrat-Cadre et tous les six mois jusqu'à la fin de 
son exécution, les documents et attestations mentionnés ci-dessous : 

SI LE COCONTRACTANT EST ETABLI EN FRANCE 

1. Dans tous les cas, les documents suivants : 

a) Une attestation de fourniture de déclarations socia les émanant de l 'organisme de protection 
sociale chargé du recouvrement des cotisations et des contributions sociales incombant au 
cocontractant et datant de moins de six mois ; 

b) Une attestation sur l'honneur du cocontractant du dépôt auprès de l'administration fiscale, 
à la date de l'attestation, de l'ensemble des déclarations fiscales obligatoires et le récépissé 
du dépôt de déclaration auprès d'un centre de formalités des entreprises lorsque le 
cocontractant n'est pas tenu de s'immatriculer au registre du commerce et des sociétés ou 
au répertoire des métiers et n'est pas en mesure de produire les documents mentionnés au 
a ou au b du 1.2 ci-après. 

c) Lorsque le cocontractant emploie des salariés, une attestation sur l'honneur établie par ce 
cocontractant, à la date de signature du Contrat-Cadre et tous les six mois jusqu'à la fin de 
l'exécution du Contrat-Cadre, de la réalisation du travail par des salariés employés 
régulièrement au regard des articles L. 1221-10, L. 1221-13, L. 3243-2, L. 3243-4, et 
R. 3243-1 à R. 3243-6. 

d) Lorsque le cocontractant emploie des salariés étrangers, la liste nominative des salariés 
étrangers employés par ce dernier et soumis à l 'autorisation de travail, en précisant pour 
chacun sa date d'embauche, sa nationalité ainsi que le type et le numéro d'ordre du titre 
valant autorisation de travail. 

2. Lorsque l'immatriculation du cocontractant au registre du commerce et des sociétés ou 
au répertoire des métiers est obligatoire ou lorsqu'il s'agit d'une profession réglementée : 

a) Un extrait de l'inscription au registre du commerce et des sociétés (Kou K bis), ou 

b) Une carte d'identification justifiant de l'inscription au répertoire des métiers, ou 

c) Un devis, un document publicitaire ou une correspondance professionnelle, à condition qu'y 
soient mentionnés le nom ou la dénomination sociale, l'adresse complète et le numéro 
d'immatriculation au registre du commerce et des sociétés ou au répertoire des métiers ou 
à une liste ou un tableau d'un ordre professionnel, ou la référence de l'agrément délivré par 
l'autorité compétente, ou · 

d) Un récépissé du dépôt de déclaration auprès d'un centre de formalités des entreprises pour 
les personnes physiques ou morales en cours d'inscription. 

SI LE COCONTRACTANT EST ETABLI HORS DE FRANCE 

Lorsque le Contrat-Cadre est supérieur ou égal à 5000 euros, les documents obligatoires suivants: 
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a) Une attestation de vigilance attestant que ses sous-traitants sont à jours dans leur déclaration 
sociale et leurs paiements de cotisations et contributions de sécurité sociale, et 

b) Un extrait d'immatriculation au Registre du Commerce et des Sociétés ou KBIS permettant de 
vérifier l'existence légale de l'entreprise, et 

c) La liste nominative des salariés étrangers, hors espace économique européen ou une 
attestation sur l'honneur indiquant que le Fournisseur n'emploie pas de salariés étrangers. 

ATTESTATION 

Le Syndicat audois des énergies et du numérique, Syndicat Mixte ouvert, ayant son siège au 15, rue 
Barbès CS 200731 1890 CARCASSONNE cedex, SIREN 200 026 789, code APE 8413Z représenté par son 
Président, Monsieur Régis BANQUET, dûment habilité aux fins des présentes. 

Atteste sur l'honneur lors de la passat~on du Contrat-Cadre avec la société DYNEFF: 

• que le personnel utilisé en France pour la réalisation de l'objet du Contrat-Cadre est 
régulièrement employé au regard des articles L. 3243-2, L. 1221-10, et L. 1221-13 du Code du 
travail, et dans le cas où elle serait autorisée par la société DYNEFF à avoir recours à un sous­
traitant, elle reconnaît avoir été informée de l'interdiction faite par la loi de contracter avec 
toute personne physique ou morale en situation irrégulière au regard des articles L. 8221-1, L. 
8221 -3 et L. 8221-5 du Code du Travail. 

• dans le cas où elle ferait appel à des salariés de nationalité étrangère : (i) que ces salariés seront, 
lors de leur intervention, autorisés à exercer une activité professionnelle en France ; (ii) 
l'exactitude de la liste nominative de ces salariés étrangers précisant pour chacun sa date 
d'embauche, sa nationalité ainsi que le type et le numéro d'ordre du titre valant autorisation de 
travail, jointe aux présentes. 

• qu'elle a déposé auprès de l 'administration fiscale, à la date de l'attestation, l'ensemble des 
déclarations fiscales obligatoires. 

Fait Carcassonne, 

Le 10/12/2022 

(cachet et signature autorisée de la société) 

Syndicat Audois d'Énergies 
et du Numérique 
15 Rue Barbès 

cs 20073 
11890 CARCASSONNE CEDEX 

Pour le Syndicat Audois d'Énergies 
Le President 

Régis BÀNQUET 
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Votre A ssurance 

• RESPONSABILITE CIVILE 

ENTREPRISE 

AGENT 

El BONNEL FRANCIS 
13 PLACE DU CHAMP DE MA RS 
BP 47 
9002 FOIX CEDEX 
Tél: 0561050910 
Fax : 05 6 1 05 09 19 

SYADEN 
1 5 
11000 

Email : AGENCE.BONNEL-FOIX@AXA.FR 
Portefeuille : 00090 1 1 044 

AXA France JARD, atteste que : 
SYADEN 
15 RUE BARBES 
11000 CARCASSONNE 

Assurance et Banque 

RUE BARBES 
CARCASSONNE FR 

Vos références : 

Contratn' 11046316704 
Cl~ntn'5005892304 

est titulaire d'un contra t d 'assurance N' 110463 16704 ayant pris effet Je 0 lfO 1/ 2023 la garantissant pour les 
conséquences pécuniaires de sa responsabilité civile en raison des dommages corporels. matériels et immatériels 
causés aux tiers dans le cadre de la location de la salle " Maison des association " - 1. avenue du Maréchal de 
Lattre de Tassigny 1 1400 CASTELNAUDARY le 2 1/02/2023 

La présente attestation n e peut engager l'Assureur au-delà des limites et conditions du contrat auquel elle se . 
réfère. 

La présente attestation est valable pour la période du 20/ 02/ 2023 au 22/02/ 2024 sous réserve des possibilités 
de suspension ou de résiliation en cours d'année d'assurance pour les cas prévus par le Code des Assurances ou 
le contrat. 

Fait à FOIX le 2 février 2023 
Pour la société : 

db 

AXA France lARD SA 
Société anonyme au capital de 214 799 030 Euros 

Siege sacral 3 13. Terrasses de J'Arche· 92727 Nanterre Cedex 722 0 57 460 R.CS Nanterre 
Entreprise régie par Je Code de; assurances· TVA rntracommunautarre n'FR 14 722 057 460 

Opc:rd tton> da>>uoan ces exonérées de TVA - art 26 1-C CGI · Sctuf puuo le> g<~ran~es JJOttées par AXA Assostance 

2 
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Annexe 6 : Circuit documentaire 

Circuit documentaire 
. JI 
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d'I CQuhll!Or'l 

2. La v.illlorisaUon 
c. Ctrcuit ri&ltmtnljlrt 

t 
.A, Certlt'ktt 

dt e>tht ttl 
compte -1 ~:--~·· 

~ 
Lors du rèclement 

26 U JUillET 2011 
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Centre de Gestion de la FPT de la Haute Garonne – 590 rue Buissonnière - CS37666 - 31676 Labège Cedex 
Tél. : 05 81 91 93 00 – Fax : 05 62 26 09 39 - contact@cdg31.fr – www.cdg31.fr 

CONVENTION DE MISE A DISPOSITION D’UN CHARGE DE L’INSPECTION

EN SANTE ET SECURITE AU TRAVAIL

Collectivité territoriale ou établissement public adhérent 

Syndicat Départemental d'Energie de la Haute-Garonne
9, Rue des trois Banquets
CS 58021
31080 TOULOUSE CEDEX 6
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I. Les parties à la convention 

 
D’une part, le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de la Haute-Garonne, sis 590 rue 
Buissonnière - CS 37666 - 31676 LABEGE Cedex – N° SIRET : 28310002200021 
Représenté par sa Présidente, en application de l’article L. 452-44 du code général de la fonction 
publique permettant aux centres de gestion d’assurer toute tâche en matière d’inspection en santé 
et sécurité au travail pour le compte des collectivités territoriales et de leurs établissements publics 
et de la délibération n°2022-34 du Conseil d’Administration du 6 Juillet 2022. 
Ci-après dénommé « le CDG31 »,  
 

Et  
D’autre part, L’employeur territorial suivant : 
Dénomination : 
 
Adresse postale : 
 
N° SIRET 
 
Statut vis-à-vis du CDG31 : Cocher la case correspondante 

□ Affilié  □ Adhérent à l’ensemble de missions Article L.452.39 du CGFP 

□ Non affilié et non adhérent à l’ensemble de missions Article L.452.39 du CGFP 

 
Déclarant à ce jour un effectif de fonctionnaires (titulaires et stagiaires) de :                    agents   
 
Représenté par : 
En vertu des pouvoirs conférés par : 
Ci-après dénommée « l’employeur »,  
 
 

II. Préambule 

 
Vu : 

- le code général des collectivités territoriales ; 
- le code général de la fonction publique ; 
- le décret n°85-603 du 10 juin 1985 relatif à l’hygiène et à la sécurité du travail ainsi qu’à 
la médecine professionnelle et préventive dans la Fonction Publique Territoriale, 
- le décret n°2021-571 du 10 mai 2021 relatif aux comités sociaux territoriaux dans la 
fonction publique territoriale, 
- les décrets n°85-643 du 26 juin 1985 et n° 87-602 du 30 juillet 1987,  
 
les parties sus nommées ont convenu de la présente convention.  
 
Son objet porte sur la mise à disposition d’un  agent chargé de la fonction d’inspection 
(ACFI) qui sera appelé à la présente convention chargé d’ inspection en santé et sécurité au 
travail (CISST) en application de l’article 5 du décret n°85-603 du 10 juin 1985. 
 
 
 

Syndicat Départemental d'Energie de la Haute-Garonne

9, Rue des 3 Banquets CS 58021 31080 TOULOUSE CEDEX 6

20007524000016

M. Thierry SUAUD - Président

Saisissez du texte ici
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III. Objet de la convention et engagements des parties 

 
Par la présente convention, l’employeur  bénéficie du concours du CISST mis à disposition 
par le CDG31 selon les conditions définies comme suit.  
 

Article 1 : Périmètre 
 
Le CDG31 exerce, dans son ressort territorial départemental, les missions prédéfinies au bénéfice de 
chaque collectivité ou établissement signataire de la convention. 
 

Article 2 – Cadre d’intervention du CISST 
 
La prestation se réalise dans les conditions définies par la présente convention, 
conformément aux dispositions de l’article L. 452-44 du code général de la fonction publique et à 
la demande de l’employeur.  
 
Les missions sont assurées par un agent chargé de l’inspection en sant é et sécurité au 
travail, ayant bénéficié de la formation préalable telle que définie par le décret n°85-603 
du 10 juin 1985. 
 
Une lettre de mission est établie par l’employeur sur la base de la convention passée 
avec le CDG31. Elle est transmise pour information à la formation spécialisée en matière 
de santé, de sécurité et des conditions de travail  (FSSSCT) ou, à défaut, au comité social 
territorial (CST) de la collectivité territoriale ou de l'établissement dans lequel le CISST 
est amené à exercer ses fonctions. 
 

Article 3 – Consistance du service  
 
La prestation portera, sur demande de l’employeur, exclusivement sur tout ou partie des 
missions ci-dessous relatées. 
 
L’inspection : 

▪ contrôler les conditions d’application des règles en matière d’hygiène, de sécurité et de 
conditions de travail définies principalement dans le décret n° 85-603 du 10 juin 1985, la 
quatrième partie du Code du Travail (livres I à V) et les décrets pris pour son application ; 

▪ proposer les mesures qui lui paraissent de nature à améliorer l’hygiène, la sécurité et les 
conditions de travail et, en cas d’urgence, les mesures immédiates qu’il juge nécessaires. 
 

Les avis : 
▪ donner un avis sur les règlements et consignes que l’autorité territoriale envisage d’adopter en 

matière d’hygiène, de sécurité et de conditions de travail. 
 

Les interventions auprès des CST/FSSSCT 
▪ assister avec voix consultative aux réunions du CST ou de la FSSSCT lorsque la situation de 

l’employeur auprès duquel il est placé est évoquée ; 
▪ assister le CST ou de la FSSSCT dans le cadre des visites de services relevant de son champ de 

compétence, 
▪ assister le CST ou de la FSSSCT dans le cadre de sa mission d’enquête en matière d’accidents du 

travail (accident de service et de trajet) ou de maladies professionnelles ou à caractère 
professionnel ; 
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▪ être saisi par les représentants titulaires du personnel du CST ou de la FSSSCT lorsque ce 
dernier n’a pas été réuni sur une période d’au moins 9 mois ; 

▪ intervenir en cas de désaccord dans la mise en œuvre du droit d’alerte et de retrait ; 
▪ intervenir en cas de désaccord sérieux et persistant entre le CST ou de la FSSSCT et l’employeur 

sur le recours à l’expert agréé ; 
▪ être sollicité par les représentants titulaires du personnel du CST ou de la FSSSCT lorsqu’est 

constaté un manquement à la délibération relative à l’affectation des mineurs aux travaux dits 
« réglementés ». 

 
Article 4 – Domaine de compétence du CISST 

 
Dans le cadre de ses missions, le CISST peut émettre des propositions d’amélioration de 
l’hygiène, de la sécurité et des conditions de travail.  
Le CISST ne peut se prononcer que sur les situations de travail observées de visu, ainsi que 
sur les informations qui lui auront été communiquées par écrit.  
 

Article 5 – Suivi des propositions et préconisations émises par le CISST 
 
L’employeur est seul responsable de la mise en œuvre et de l’exécution de ces 
préconisations. 

 

Article 6 – Précisions quant aux limites de l’intervention du CISST 
 
Ne relèvent pas de l’intervention du CISST notamment :  
 

▪ La mission de mise en œuvre des règles d’hygiène et de sécurité : la mise en œuvre des règles 
d’hygiène et de sécurité est de la responsabilité de l’autorité territoriale et, par délégation, de 
l’encadrement. Afin de l’aider, et de le conseiller dans cette mission, l’autorité territoriale 
désigne le ou les assistants et/ou conseillers de prévention. 

▪ Les missions de contrôle dévolues à d’autres services :  
- contrôle des dispositions relatives aux risques d’incendie et de panique dans les 

établissements recevant du public. 
- contrôle des équipements sportifs, des aires de jeux, etc. 
- contrôle du respect des règles d'hygiène alimentaire en restauration collective exercé 

par les services vétérinaires. 
▪ Le contrôle et la vérification de la conformité technique des équipements de travail, des 

bâtiments et des matériels qui doivent être réalisés par des organismes spécialisés et agréés ou 
des personnes compétentes. Toutefois, s’il constate une anomalie, le CISST pourra la signaler. 

▪ Les questions relevant de l’emploi et du statut des agents dès lors qu’elles n’interfèrent pas 
avec la réglementation applicable en matière d’hygiène et de sécurité. 

 
Article 7 – Modalités d’intervention 

Chaque intervention du CISST est précédée d’une demande d’intervention par écrit (lettre ou mèl) 
précisant le cadre d’intervention (objet et date), émanant de l’autorité territoriale ou par délégation 
de l’encadrement. Aucune intervention inopinée du CISST n’est possible.  
La demande d’intervention est traitée dans les plus brefs délais sous réserve de la disponibilité du 
CISST et après étude du niveau de priorité. 
Sauf cas de danger grave et imminent, l’intervention du CISST est conditionnée à sa disponibilité et 
fait l’objet d’une étude de faisabilité et d’un planning prévisionnel.  
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La durée, le calendrier et le coût de la mission du CISST sont fixés dans un devis soumis à 
l’acceptation préalable de l’employeur, avant tout début de mission. 
 
La durée nécessaire à chaque intervention est déterminée par le CDG31 en fonction de la demande, 
de la taille de la Collectivité ou l’établissement public, de l’importance des services, du nombre 
d’agents et des chantiers et locaux à inspecter, cela après étude de faisabilité. 
 
Le CISST pourra interrompre momentanément son inspection pour répondre à ses autres missions 
nécessitant une intervention immédiate.  
 

Article 8 – Indépendance et réserve du CISST 
Afin d’assurer l’objectivité des constats et propositions, l’autonomie et l’indépendance sont garanties 
au CISST dans l’accomplissement de ses missions, tant vis-à-vis du CDG31 que de l’employeur. 
 
En aucun cas, la personne intervenant en qualité de CISST et en qualité de consultant en santé 
sécurité au sein de la collectivité ou de l’établissement ne pourra être la même personne. 
 
Le CISST, soumis au devoir de réserve, rend compte uniquement à l’autorité territoriale. 
Le CDG31 ne peut utiliser les données issues de l’intervention du CISST, sauf en cas de mise en 
danger d’autrui. 
Tout obstacle à l’action du CISST exonère le CISST de l’aboutissement de sa mission.  
 

Article 9 – Obligations des deux parties 
L’employeur s’engage à fournir au CISST toute information utile pour l’accomplissement de 
sa mission. 
 

Pour ce faire, l’employeur s’engage à :  

▪ Accompagner ou faire accompagner le CISST pendant toute la durée de l’intervention sur site ; 
 

▪ Faciliter l’accès du CISST à tous les locaux de travail, de stockage de matériels et de produits, 
de remisage d’engins ou aux chantiers extérieurs figurant dans le champ de sa mission ;  
 

▪ Faciliter les contacts avec les acteurs territoriaux de la prévention des risques professionnels 
de l’employeur (notamment et selon les cas, élus, assistants et conseillers de prévention, 
médecin de prévention, membres des organismes compétents en matière d’hygiène et de 
sécurité, etc.) et d’assurer la présence des agents nécessaires lors des visites d’inspection ; 

 
▪ Fournir au CISST dans les délais définis dans le planning d’intervention, les documents 

obligatoires au titre du code du travail et jugés nécessaires à l’élaboration du diagnostic et à la 
rédaction du rapport (document unique d'évaluation des risques professionnels, registres de 
sécurité, rapports de vérifications périodiques des installations, fiches de postes, fiches de 
données de sécurité des produits dangereux, etc.) ;  

 
▪ Dans les délais définis dans le planning d’intervention, communiquer au CISST l’ensemble des 

documents relatif à l’organisation de la sécurité de l’employeur (règlements, consignes et 
autres documents relatifs à l’hygiène et la sécurité du travail que l’autorité a mis en place en 
matière d’hygiène, de sécurité et de conditions de travail) ;  

 
▪ Tenir à la disposition du CISST, le registre spécial de danger grave et imminent, ainsi que les 

fiches établies par le médecin du service de médecine préventive ;   
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▪ Avertir le CISST de la tenue des réunions du CST ou de la FSSSCT un mois avant, dans la mesure 

où il ne relève pas du CT intercommunal placé auprès du CDG31 ; 
▪ En cas de constat de situation de danger grave et imminent, le CISST se réfère à l’autorité 

territoriale ou par délégation à l’encadrement, qui devra immédiatement faire cesser la 
situation. Le cas échéant, une fiche de signalement de la situation sera établie et un exemplaire 
sera laissé à l’employeur. 

 
 

IV. Conditions financières 

 
Article 10 : Conditions applicables 

 
Détermination du coût 
La réalisation de la prestation fait l’objet d’une perception par le CDG31 d’une contrepartie 
financière fixée comme suit en application de la délibération du conseil d'administration n°2022-34 
du Conseil d’Administration du 6 Juillet 2022. 
 
Ces conditions financières sont révisables par délibération du conseil d’administration du CDG31. Les 
nouveaux tarifs applicables sont notifiés par le CDG31 au moins trois mois avant la date de leur 
entrée en vigueur. L’employeur peut alors résilier la convention par voie de notification intervenant 
préalablement à la date d’entrée en vigueur des nouveaux tarifs. A défaut de résiliation, les 
nouveaux tarifs sont applicables, sans que la signature d’un avenant soit nécessaire.  
 
Toute intervention fait l’objet d’un devis préalable établi sur la base des tarifs en vigueur. Le coût des 
interventions comprend les temps de travail du CISST, tant au CDG31 et que sur le site de 
l’employeur. 
 
Facturation 
Pour chaque mission, le CDG31 émet un titre de paiement notifié à l’employeur comme suit :  

▪ Pour toute intervention dans le cadre des expertises ou avis auprès du CST ou de la FSSSCT ou 
bien dans le cadre d’un danger grave et imminent, la facturation aura lieu à l’issue de la 
mission ; 

▪ Dans le cadre de l’inspection, le principe est celui d’une facturation en deux temps :  
- A l’issue de la phase de préparation de l’inspection (étude de documents, échanges 

d’information avec l’employeur, etc.), 
- A l’issue de chaque inspection et à la suite de la restitution de chaque rapport 

d’intervention. 
 

Article 11 : Modalités de recouvrement 
Le recouvrement des sommes dues ne peut être réalisé par le CDG31 qu’après service fait par voie 
d’un titre de recettes notifié par le biais du portail Chorus Pro. 
 
L’employeur doit respecter les délais de paiement applicables aux personnes publiques, à 
savoir le paiement dans un délai de 30 jours suivant réception du titre de recettes transmis 
par la Paierie Départementale, comptable du CDG31. 
 
Tout retard de paiement ouvre droit à l’application d’intérêts moratoires. Le taux des 
intérêts moratoires est égal au taux d’intérêts appliqué par la Banque Centrale Européenne 
à ses opérations principales de refinancement les plus récentes, en vigueur au premier jour 
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du semestre de l’année civile au cours duquel les intérêts moratoires ont commencé à 
courir, majoré de huit points de pourcentage, conformément au décret n° 2013-269 du 29 
mars 2013 relatif à la lutte contre les retards de paiement dans la commande publique. 
 

V. Conditions administratives 

 
Article 12 : Durée de la convention – Reconduction  

La présente convention est conclue pour trois années à compter de sa signature, et après avis 
favorable du CST ou de la FSSSCT de l’employeur. 
Elle est renouvelable par tacite reconduction pour une durée maximale d’un an, en l’absence de 
volonté contraire exprimée par l’une ou l’autre des parties, par voie de notification par la partie 
diligente à l’autre partie, avec un délai de préavis de 3 mois avant la date anniversaire de la troisième 
année de sa signature. 
 

Article 13 : Résiliation 
La convention peut être résiliée en cas de non-respect par l’une des parties de ses engagements à 
tout moment sans préavis. Toutefois, cette résiliation sera précédée par une mise en demeure de la 
partie déficiente par lettre recommandée avec avis de réception, sollicitant le respect des 
engagements et restée sans suite. Cette résiliation ne fait pas obstacle à la mise en œuvre de 
poursuites judiciaires au titre des dispositions conventionnelles non respectées et ayant produit un 
préjudice.  
 

Article 14 : Responsabilité - Assurances 
Le CDG31 vérifie la qualité des informations fournies par et sous la responsabilité de l’employeur. 
La responsabilité du CDG31 et du CISST ne peuvent pas être recherchées dans le cas où les 
informations fournies par l’employeur feraient défaut ou seraient insuffisantes aux fins de réalisation 
de la mission.  
La carence de demande d’intervention par l’employeur ne peut en aucune manière engager la 
responsabilité du CDG31 et du CISST. 
 
La mission d’inspection confiée au CDG31 ne dégage pas l’employeur de ses propres responsabilités 
en matière d’application de la règlementation relative à l’hygiène et la sécurité au travail. 
En aucun cas la responsabilité du CDG31 et du CISST ne saurait être mise en cause en cas 
d’inobservation par l’employeur des préconisations formulées par le CISST. 
 
Aucune des parties ne peut être tenue pour responsable des incidents techniques pouvant survenir 
sur des réseaux de télécommunication dont elles n'ont pas la maîtrise. 
 
Le CDG31 est assuré en responsabilité civile pour l’ensemble de ses missions.  

 
Article 15 : Protection des données personnelles –   

Les informations et documents transmis restent confidentiels, excepté ceux que la loi ou le 
règlement oblige à divulguer. 
 
Afin d’assurer les missions de la présente convention, le CDG31 est destinataire de ces informations 
et documents et il collecte des données personnelles. Il est responsable des traitements qu’il met en 
place pour atteindre ces objectifs. 
 
Le CDG31 est tenu au respect de la réglementation en vigueur applicable au traitement de données à 
caractère personnel et, en particulier, la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à 
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l’informatique, aux fichiers et aux libertés et du Règlement (UE) 2016/679 relatif à la protection des 
personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre 
circulation de ces données (RGPD). 
 
Le CDG31 prend les engagements suivants : 

­ Les données sont traitées conformément aux lois ou règlements applicables et aux seules 
finalités prévues ; 

­ Les mesures techniques et organisationnelles appropriées sont mises en œuvre pour 
s'assurer et être en mesure de démontrer que le traitement est effectué conformément au 
RGPD. Ces mesures sont réexaminées et actualisées si nécessaire. 

 
Le délégué à la protection des données du CDG31 peut être contacté par mail : dpo@cdg31.fr  
 
L’employeur est lui-même responsable de traitement de données à caractère personnel, dès lors 
qu’il définit les modalités de la gestion administrative de ses agents. Il s’engage alors à offrir les 
mêmes garanties que celles énoncées au présent article et à respecter les dispositions du RGPD, en 
particulier. 
 
L’employeur s’engage à transmettre au CDG31 les données personnelles nécessaires à l’exécution de 
la mission objet de la présente convention de manière sécurisée.  
 
 

Articles 16 : Litiges 
Tout litige au titre de l’exécution de la présente convention fera l’objet d’une recherche de solution 
amiable entre les parties.  
En cas d’échec du règlement amiable, le tribunal compétent est le tribunal Administratif de Toulouse, 
68 rue Raymond IV – BP 70007 – 31068 TOULOUSE Cedex, http://telerecours.fr. 
 
Fait en 3 exemplaires à Labège, le  
 
 

L’employeur Le CDG 31 

 

Le …/…/2022 

Lu et approuvé 

 

Le Président 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le …/…/2022 

Lu et approuvé 

 

La Présidente, 

 

 

 

Sabine GEIL-GOMEZ 
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Convention de mise à disposition 
 de M / Mme ………………… 

ENTRE 
 le Syndicat Départemental d’Energie de la Haute-Garonne représenté par le Président, Monsieur Thierry SUAUD, d’une 
part, 

ET 
la Régie d’Exploitation de réseaux de chaleur représentée par le Président, M........................., d’autre part. 

Vu le code général des collectivités territoriales, 
Vu les articles L512-7 à L512-9 et L512-12 à L512-15 du code général de la fonction publique, 
Vu le décret n° 2008-580 du 18 juin 2008 relatif au régime de mise à disposition applicable aux collectivités territoriales et 
aux établissements publics administratifs locaux, 

Vu l’information du Comité Syndical en date du 19 octobre 2023 du projet de mise à disposition, 

Il est convenu ce qui suit : 

Article 1 : OBJET 
Conformément aux dispositions du code général de la fonction publique et du décret n° 2008-580 du 18 juin 2008 et/ou du 
décret n° 2016-102 du 2 février 2016, le Syndicat Départemental d’Energie de la Haute-Garonne met à disposition,  Mme / M 
…………………….., auprès de la Régie de Réseaux de Chaleur. 

Article 2 : NATURE DES FONCTIONS EXERCÉES L’AGENT MIS A DISPOSITION 
Mme / M …………., ……….(fonction), ………..(catégorie) ,………. (service), est mise à disposition en vue d’exercer les 
fonctions de directeur/trice de la régie d’exploitation de réseaux de chaleur. 
Il / elle assurera le fonctionnement de la régie, préparera le budget, procède sous l’autorité du Président du SDEHG, aux 
ventes et aux achats courants, dans les conditions fixées par les statuts dans la limite des délégations reçues, notamment la 
signature des devis, bons de commande, factures, la validation des plans des projets, des dossiers de consultation des 
entreprises. 

Article 3 : DURÉE DE LA MISE A DISPOSITION 
Mme / M …………. est mise à disposition de la régie d’exploitation de réseaux de chaleur à compter de XX/XX/XX pour une 
durée de 3 ans, renouvelables, pour une durée hebdomadaire de service de 17,5 / 35ème. 

Lorsque le fonctionnaire est mis à disposition auprès de l’une des collectivités territoriales ou de l’un des établissements 
publics mentionnés à l’article 4 du CGFP pour y effectuer la totalité de son service et qu’il y exerce des fonctions que son 
grade lui donne vocation à remplir, la collectivité ou l’établissement, s’il dispose d’un emploi vacant correspondant, lui 
propose une mutation ou, le cas échéant, un détachement dans un délai maximum de trois ans. 

Article 4 : CONDITIONS D’EMPLOI DE L’AGENT MIS A DISPOSITION 

La Régie d’Exploitation de réseaux de chaleur organise le travail de Mme / M ……………….  dans les conditions suivantes : 

La Régie d’Exploitation de réseaux de chaleur prend les décisions, dans les domaines énumérés ci-après et en informe le 
Syndicat Départemental d’Energie de la Haute-Garonne : 

− congés annuels

− congés de maladie ordinaire

− accident du travail ou maladies professionnelles

Le Syndicat Départemental d’Energie de la Haute-Garonne continue à gérer la situation administrative du personnel mis à 
disposition. 
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Il prend les décisions relatives aux autres congés : 

− congé de longue maladie, 

− congé de longue durée, 

− temps partiel thérapeutique, 

− congé pour maternité, pour paternité ou pour adoption,  

− congés de formation,  

− congé pour formation syndicale,  

− congé d’accompagnement d’une personne en fin de vie, 

− congé pour validation des acquis de l’expérience, 

− congé de présence parentale, 

− congé pour bilan de compétences, 
 
Article 5 : RÉMUNÉRATION  
Le Syndicat Départemental d’Energie de la Haute-Garonne verse aux fonctionnaires mis à disposition la rémunération 
correspondant à leur grade ou à leur emploi d’origine (traitement de base, régime indemnitaire, et supplément familial). 
La Régie d’Exploitation de réseaux de chaleur peut indemniser les frais et sujétions auxquels s’exposeront les fonctionnaires 
dans l’exercice de leurs fonctions. 
 
Article 6 : REMBOURSEMENT DE LA RÉMUNÉRATION  
Le montant de la rémunération, des cotisations et contributions afférentes ainsi que les charges correspondant au 2e alinéa 
du III de l’article 6 du décret du 18 juin 2008 versées par le Syndicat Départemental d’Energie de la Haute-Garonne sont 
remboursés par la Régie d’Exploitation de réseaux de chaleur. 
Le Syndicat Départemental d’Energie de la Haute-Garonne supporte seule, les charges résultant d’un accident survenu dans 
l’exercice des fonctions ou d’un congé pour maladie qui provient de l’une des causes exceptionnelles prévues à l’article L.27 
du Code des pensions civiles et militaires de retraite, ainsi que de l’allocation temporaire d’invalidité. 
 
Article 7 : MODALITÉS DE CONTRÔLE ET D’ÉVALUATION DES ACTIVITÉS DE L’AGENT MIS A DISPOSITION 
 
La Régie d’Exploitation de réseaux de chaleur transmet un rapport annuel sur l’activité du personnel mis à disposition au 
Syndicat Départemental d’Energie de la Haute-Garonne, après un entretien individuel. 
 
Le fonctionnaire mis à disposition bénéficie d’un entretien professionnel annuel conduit par le supérieur hiérarchique direct 
dont il dépend à la Régie d’Exploitation de réseaux de chaleur. Cet entretien donne lieu à un compte rendu transmis au 
fonctionnaire qui peut y apporter ses observations et à l’autorité territoriale d’origine. 
En cas de pluralité d’employeurs, l’entretien professionnel a lieu dans chacune des administrations ou organismes d’accueil. 
Les comptes rendus auxquels il donne lieu sont transmis à l’autorité territoriale d’origine en vue de l’appréciation de la valeur 
professionnelle du fonctionnaire. 
 
Article 8 : DROITS ET OBLIGATIONS 
 
Mme / M ………….……, mis(e) à disposition, demeure soumise aux droits et obligations des fonctionnaires tels que définis 
par le code général de la fonction publique et à la réglementation relative aux cumuls d’emplois. 
 
En cas de faute, une procédure disciplinaire peut être engagée par le Syndicat Départemental d’Energie de la Haute-
Garonne. Elle peut être saisie par la Régie d’Exploitation de réseaux de chaleur.  
 
Article 9 : FIN DE LA MISE A DISPOSITION 
La mise à disposition peut prendre fin avant le terme fixé à l’article 3 de la présente convention, avec un délai de prévenance 
d’au moins 2 mois entre la demande de fin de mise à disposition et la date d’effet de cette fin de mise à disposition, à la 
demande soit : 
- du Syndicat Départemental d’Energie de la Haute-Garonne  
- de la Régie d’Exploitation de réseaux de chaleur 
- ou l’agent mis à disposition. 
En cas de faute disciplinaire, il peut être mis fin sans préavis à la mise à disposition par accord entre le Syndicat 
Départemental d’Energie de la Haute-Garonne et la Régie d’Exploitation de réseaux de chaleur. 
 
Si au terme de la mise à disposition, Mme / M …………………… ne peut être réaffectée dans les fonctions exercées 
auparavant au Syndicat Départemental d’Energie de la Haute-Garonne, elle sera placée dans les fonctions d’un niveau 
hiérarchique comparable. 
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Article 10 : TRANSMISSION PRÉALABLE DE LA CONVENTION A L’AGENT 
La présente convention et, le cas échéant, ses avenants, ont été transmis le …………..(date) au(x) fonctionnaire(s) pour 
accord, avant leur signature. 
 
Article 11 : TRANSMISSION D’UN RAPPORT ANNUEL AU COMITÉ SOCIAL TERRITORIAL  
Un rapport annuel émis de chaque organisme sera transmis au Comité Social Territorial. Celui-ci précisera le nombre 
d’agents mis à disposition de la Régie d’Exploitation de réseaux de chaleur public par le Syndicat Départemental d’Energie 
de la Haute-Garonne. 
 

 
Fait à TOULOUSE  le …………………………. 
 

Pour le  Syndicat Départemental Pour La Régie d’Exploitation de réseaux 
d’Energie de la Haute-Garonne  de chaleur  
 
 
Le Président  Le Président, 
 
 
 
 
 
Thierry SUAUD  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Monsieur le Président informe que la présente décision peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le 
Tribunal Administratif de Toulouse dans un délai de 2 mois, à compter de la présente publication par courrier postal (68 rue 
Raymond IV, BP 7007, 31068 Toulouse Cedex 7 ; Téléphone : 05 62 73 57 57 ; Fax : 05 62 73 57 40) ou par le biais de 
l’application informatique Télérecours, accessible par le lien suivant : http://www.telerecours.fr 
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Police d’abonnement type 
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Article 1. RESEAU DE CHALEUR  

Commune de XXXX - Chaufferie XXX 

Article 2. NOM OU RAISON SOCIALE DE L'ABONNE 

Abonné : XXX 

Adresse : XXX 

Téléphone : XXX 

Mail : XXX 

Représenté par : XXX 

Article 3. SITES DESSERVIS 

Désignation et adresse : XXX 

Article 4. REGIME DE TEMPERATURE ET DESCRIPTION DES 

EQUIPEMENTS 

La chaleur est produite en chaufferie(s) et distribuée dans un réseau de chaleur par l’intermédiaire d’un fluide 

caloporteur (eau process) sous pression. La régulation est réalisée selon une loi d’eau, c’est-à-dire que la 

température de l’eau process en départ chaufferie(s) va dépendre de la température extérieure. 

Dans le cas d’une température extérieur comprise entre XX °C et XX °C, le régime de distribution est le suivant :  

• Fluide primaire : 

o Température maximale au poste de livraison :  109°C 

o Température de livraison     :  XXX °C à XXX °C  

o Température de retour     : XXX °C  

 

• Fluide secondaire :  

o Température maximale de sortie    :  XXX °C  

o Température de retour     : XXX °C  

Dans le cas où la température extérieure s’abaisserait au niveau de la température extérieure de base de 

dimensionnement (XXX°C), la température de l’eau process en départ chaufferie(s) est prévue pour être supérieure 

ou égale à XX°C, à considérer avec les pertes réseaux et une température de pincement dans l’échangeur de 5°C 

(environ).  

Le poste de livraison, localisé XXX comporte : Coté primaire  

• 1 échangeur de séparation primaire / secondaire de type XXX;  

• 3 vannes d’isolement ; 

• Filtre ; 

• Kit pression encrassement ; 

• Vannes de régulation et de sécurité ; 

• Régulation de température constante ; 

• Peinture, calorifuge ; 

• Compteur d’énergie avec intégrateur XXX type XXX, situé dans le local sous-station, sur le circuit primaire 

• Kit contrôle de pression ; 

• 2 thermomètres. 

Coté secondaire  

• 2 vannes d’isolement ; 

• Ensemble de tuyauteries de raccordement 1ml ; 
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• 1 ou 2 soupapes de sécurité (pression à fournir par l’Abonné) ; 

• 2 thermomètres ; 

• 1 capteur de température départ ; 

• 1 capteur de température retour ; 

• 1 contrôleur de débit (informatif pour le chauffage urbain) ; 

• 1 Thermostat de sécurité ; 

• 1 kit de prise de pression pour le contrôle de l’encrassement ; 

• 1 filtre de protection installé sur le retour. 

En outre, l’installation du SDEHG comprend également une armoire électrique contenant les équipements de 

régulation et d’automatisme, 

  

Article 5. SAISON DE CHAUFFE 

La saison de chauffe est fixée du 1er octobre A au 31 mai A+1. 

Ces dates peuvent être avancées ou retardées en fonction des conditions climatiques selon les dispositions prévues 

par le règlement de service.  

Cas 1 : La production et la distribution de chaleur est assurée pendant toute la saison de chauffe (la 

fourniture de chaleur n’est pas assurée en dehors de la saison de chauffe). 

Cas 2 : La production et la distribution de chaleur est assurée toute l’année pour que les Abonnés puissent 

produire l’eau chaude sanitaire, y compris en dehors de la saison de chauffe. 

A adapter projet par projet 

Pour Grazac c’est le cas 1 qui s’applique par exemple. 

 

Article 6. DATE DE DEBUT DE FOURNITURE DE CHALEUR 

La date de début de fourniture de chaleur est le : XXX.  

Article 7. BESOINS PREVISIONNELS ET PUISSANCE 

DELIVREE 

Besoin annuel estimatif :  XX MWh livrés/ an 

Puissance délivrée :  XX kW 

Puissance souscrite :  XX kW 

Article 8. PRIX DE LA CHALEUR  

Le SDEHG, en tant qu’établissement intervenant en régie publique à autonomie financière, a la stricte obligation 

d’être à l’équilibre financier sur cette activité (ni bénéfice, ni déficit). Le budget général ne subventionne pas la régie 

Chaleur. 

Facturation de la chaleur livrée : 

 Valeur du R1 :     XX € HT / MWh 

Facturation de l'abonnement : 

 Valeur annuelle du R21 :   XX € HT/ kW souscrit 

 Valeur annuelle du R22 :   XX € HT/ kW souscrit 

 Valeur annuelle du R23 :   XX € HT/ kW souscrit 

 Valeur annuelle du R24 :   XX € HT/ kW souscrit 

 Valeur totale annuelle du R2 :   XX € HT/ kW souscrit 
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Nota : En application de la réglementation en vigueur, la TVA appliquée en sus à la fourniture de chaleur par ce 

réseau est la valeur réduite (5,5 % à ce jour). 

Conformément au règlement de service, une régularisation a lieu à la fin de chaque saison de chauffe afin de faire 

concorder les recettes du SDEHG perçues par la facturation aux Abonnés (terme R1) et les dépenses du SDEHG 

auprès de ses fournisseurs en combustible et ainsi éviter tout déficit.  

 

  

Article 9. PAIEMENT ANTICIPÉ DES PARTS LIÉES À 

L’INVESTISSEMENT 

A sa demande, un abonné peut demander de payer en une seule fois et sur la durée de son contrat d’abonnement 

(25 ans) : 

• 100% du tarif R23+R24 à la date de la signature de la police d’abonnement, et pour les 25 années de 

l’abonnement. 

• 100% du tarif R24 à la date de la signature de la police d’abonnement, et pour les 25 années de 

l’abonnement. 

Les tarifs R23 et R24 sont alors les suivants (non prise en compte des intérêts d’emprunt pour le R24) : 

• Valeur totale sur la durée du contrat du R23 : XX x 25 = XX € HT/ kW souscrit 

• Valeur totale sur la durée du contrat du R24 : XX x 25 = XX € HT/ kW souscrit 

Le paiement s’effectue alors en deux fois : 

• 50% à la signature de la police d’abonnement, 

• 50% à la première facturation de la chaleur, suite à la mise en service du réseau de chaleur. 

Article 10. REVISION DES PRIX 

La révision des prix est fixée par les dispositions prévues par le règlement de service.  

Les coefficients et indices sont les suivants : 

• a = 90 % (à adapter projet par projet) 

• b = 10 % (à adapter projet par projet) 

Valeurs de référence des indices et index :  

• CEEB0 = xx  (valeur connue   avant le démarrage de l’installation) 

• CNR REG EA0 = xx  (valeur connue   avant le démarrage de l’installation) 

• ICHT-IME0 = = xx  (valeur connue   avant le démarrage de l’installation) 

• P0 = XX € HT/MWh PCI (moyenne prix énergie fossile l’année avant le démarrage de l’installation) 

• BT400 = XX (valeur connue  avant le démarrage de l’installation) 

• FSD10 = XX (valeur connue avant le démarrage de l’installation) 

• Pelec n    Prix moyen de l’électricité projeté par le groupement de commande du SDEHG  

• Pelec n-1    Prix moyen de l’électricité payée par le groupement de commande l’année écoulée 

 

Article 11. DUREE DE L’ABONNEMENT 

L’abonnement et la facturation prennent effet à la date de début de fourniture de chaleur telle que fixée à l’article 6 

des présentes conditions particulières de raccordement. 

La durée de l’abonnement est de 25 ans. 

Au-delà de cette durée initiale, l’abonnement est renouvelé par tacite reconduction par période successive de 10 

ans. 
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L’Abonné ne peut renoncer au renouvellement de son abonnement qu’en avertissant par lettre recommandée le 

SDEHG trois mois au moins avant la fin de période en cours. 

Article 12. ASSURANCES 

Le SDEHG et les Abonnés sont assurés conformément aux dispositions prévues par le règlement de service. 

  

Article 13. MODIFICATION DE LA POLICE D’ABONNEMENT 

Des modifications à la présente police d’abonnement peuvent être décidées par le SDEHG et adoptées selon la 

même procédure que celle suivie pour les conditions initiales. L’Abonné peut user du droit de résiliation qui lui est 

accordé aux conditions définies dans le règlement de service.  

Ces modifications seront formalisées en cours d’exécution par voie d’avenant. 

Article 14. MODALITES DE COMMUNICATION SUR LA 

PROTECTION DES DONNEES PERSONNELLES  

 Conformément à la loi « Informatique et Libertés » du 6 janvier 1978 dans sa dernière version et au Règlement 

européen relatif à la protection des données personnelles (« RGPD ») n° 2016/679, la régie peut être amenée à 

collecter et traiter des Données à Caractère Personnel (DCP) relatives aux usagers du réseau. La régie est 

responsable du traitement de ces DCP au sens du RGPD.  

Les DCP traitées par la régie sont destinées à leurs services internes et aux tiers autorisés en vertu d’une disposition 

légale ou réglementaire. Elles seront également rendues accessibles, le cas échéant, à leurs prestataires techniques 

(« sous-traitants » au sens de la réglementation), pour les stricts besoins de leur mission, en particulier dans les 

domaines informatique (éditeurs de logiciels hébergés, plateforme téléphonique de prise de rendez-vous pour des 

interventions…) et financier (exécution de transactions, comptabilité…). 

La régie met en œuvre les mesures de sécurité conformes à l’état de l’art en vue d’assurer la sécurité, l’intégrité et 

la confidentialité des DCP. 

Les DCP traitées par la régie sont définies ci-dessous, à savoir :  

▪ Données d’identification (nom, prénom, adresse…) ;  

▪ Données de contact (numéro de téléphone, adresse email, …) ;  

Les DCP sont collectées directement ou indirectement à l’occasion de la négociation, de la conclusion et de 

l’exécution du service public.  

Les DCP sont recueillies et traitées par la régie en qualité de responsable de traitement sur la base de son intérêt 

légitime d’assurer l’exécution et le suivi du service public.   

En cas de réclamation, les personnes concernées par le traitement disposent de la faculté de saisir la CNIL. 

 

La présente Police d’Abonnement « type » des réseaux de chaleur du SDEHG a été adoptée par délibération xxxxxx 

du Bureau du xxx. 

 

A XXX, le  

  

Le         Le 

Pour le SDEHG,      Pour l'abonné, 
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

fonctionnaires
contractuels permanents
contractuels non permanents

a

a

a

Titulaire Contractuel Tous
38% 13% 35%
62% 88% 65%

100% 100% 100%

 

% d'agents
37%

25%

16%

10%

6%

SYNTHÈSE DU RAPPORT SOCIAL UNIQUE 2021


SYNDICAT DEPARTEMENTAL D'ENERGIE DE LA HAUTE-GARONNE

Cette synthèse du Rapport sur l'État de la Collectivité reprend les principaux indicateurs du Rapport Social Unique 

au 31 décembre 2021. Elle a été réalisée via l'application www.bs.donnees-sociales des Centres de Gestion par 

extraction des données 2021 transmises en 2022 par la collectivité au Centre de Gestion de Haute-Garonne.

65 agents employés par la collectivité au 

31 décembre 2021

> 8
> 55

 Aucun contractuel permanent en CDI  3 agents sur emploi fonctionnel dans la

collectivité

> 2

Précisions emplois non permanents

Aucun contractuel non permanent recruté dans le cadre d’un emploi aidé 



1 contractuel non permanent recruté comme saisonnier ou occasionnel

Médico-sociale
Police

Culturelle
Sportive

Personnel temporaire intervenu en 2021 : un agent du Centre de Gestion et aucun intérimaire

Total

Adjoints administratifs 

Répartition par genre et par statut Les principaux cadres d’emplois

Incendie

Cadres d'emplois

Animation

Filière
Administrative

 Répartition par filière et par statut  Répartition des agents par catégorie

Technique

Techniciens 

Adjoints techniques 

Rédacteurs 

Synthèse des principaux indicateurs du Rapport Social Unique 2021

Ingénieurs 

85%

12%
3%

fonctionnaires

contractuels permanents

contractuels non permanents

21%

43%

37%

Catégorie A

Catégorie B

Catégorie C

46%

63%

44%

54%

38%

56%

Ensemble

Contractuels

Fonctionnaires

Hommes Femmes

Effectifs

Caractéristiques des agents permanents

RSU

1
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 

 

14% des hommes à temps partiel

13% des femmes à temps partiel



fonctionnaires Répartition des ETPR permanents par catégorie

contractuels permanents
contractuel non permanent

Répartition des agents à temps complet 

ou non complet

Répartition des agents à temps plein ou 

à temps partiel

La filière la plus concernée par le temps 

non complet

Part des agents permanents à temps 

partiel selon le genre

ContractuelsFilière Fonctionnaires

Technique 6% 29%

En moyenne, les agents de la collectivité ont 45 ans

Âge moyen*

des agents permanents

 Pyramide des âges 

des agents sur emploi permanent 



Âge moyen* 

des agents non permanent

Contractuels 

permanents
35,00

Fonctionnaires 46,23

> Un agent mis à disposition dans une autre structure

> Un agent en congés parental

> 54,53

114 787 heures travaillées rémunérées en 2021

Contractuels non 

permanents
32,50

Ensemble des 

permanents
44,80

* L'âge moyen est calculé sur la base des tranches d'âge

63,07 agents en Equivalent Temps Plein Rémunéré (ETPR) sur l'année 2021

> 6,60
> 1,94

> Un agent détaché dans une autre structure

75%

96%

25%

4%

Contractuels

Fonctionnaires

Temps complet Temps non complet

100%

85% 15%

Contractuels

Fonctionnaires

Temps plein Temps partiel

Pyramide des âges

Temps de travail des agents permanents

11%

17%

17%

2%

29%

24%

Positions particulières

20,95 ETPR

26,31 ETPR

13,87 ETPR

Catégorie C

Catégorie B

Catégorie A

Équivalent temps plein rémunéré

de 50 ans et +

de 30 à 49 ans

de - de 30 ans

2
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 

1 € 33%

2 € 22%

3 € 22%

4 € 11%

5 € 11%



1 € 75%

2 € 25%

3 €

4 €

5 €





Hommes Femmes
0 0

Sanctions 2ème groupe 0 0

Sanctions 3ème groupe 0 0

Sanctions 4ème groupe 0 0

Emplois permanents rémunérés
Mutation

Effectif physique théorique 

au 31/12/20201

Effectif physique au 

31/12/2021

Démission

1  cf. page 7

En 2021, 4 arrivées d'agents 

permanents et 9 départs 

Principales causes de départ d'agents

permanents

Mise en disponibilité

Congé parental

68 agents

1 contractuel permanent nommé stagiaire
Fin de contrats remplacants

Principaux modes d'arrivée d'agents

permanents

63 agents

Variation des effectifs* Remplacements (contractuels)

* Variation des effectifs :

Fonctionnaires  -6,8%

 -7,4%
 (effectif physique rémunéré au 31/12/2021 - effectif physique théorique 

rémunéré au 31/12/2020)  /

entre le 1er janvier et le 31 décembre 2021 Arrivées de contractuels

-11,1%Contractuels 

(Effectif physique théorique rémunéré au 31/12/2020)

Ensemble

 Aucun bénéficiaire d'une promotion interne 

sans examen professionnel

Sanctions 1er groupe



29 avancements d'échelon et 

2 avancements de grade

Aucun lauréat d'un concours d'agents déjà 

fonctionnaires dans la collectivité 


Aucun lauréat d'un examen professionnel



Nombre de sanctions prononcées concernant les 

fonctionnaires en 2021

Aucune sanction disciplinaire prononcée en 2021

Aucun agent n'a bénéficié d'un 

accompagnement par un conseiller en évolution 

professionnelle

Mouvements 

Évolution professionnelle

Sanctions disciplinaires

3
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*s : secret statistique appliqué en dessous de 2 ETPR

a a

a a

a

* Montant global

675 882 €
52 853 €

Rémunérations annuelles brutes -

emploi permanent :
2 323 707 €

Primes et indemnités versées :

Budget de 

fonctionnement*
11 075 998 €

Charges de 

personnel*
3 426 290 €

Soit 30,93 % des dépenses de 

fonctionnement

 Les charges de personnel représentent 30,93 % des dépenses de fonctionnement

Rémunérations des agents sur 

emploi non permanent :

Supplément familial de traitement : 16 001 €

Heures supplémentaires et/ou complémentaires : 1 277 €
Nouvelle Bonification Indiciaire : 11 712 €

Indemnité de résidence : 0 €
Complément de traitement indiciaire (CTI) 0 €

Titulaire
Administrative 57 055 €

Catégorie A
Titulaire

Catégorie C

 Rémunération moyenne par équivalent temps plein rémunéré des agents permanents

Catégorie B

s
Contractuel

Technique

Contractuel Titulaire Contractuel

Culturelle
Sportive

61 407 € s 35 320 € 31 654 €
34 448 € s 28 447 €

27 809 € s

Médico-sociale
Police

31 461 € 28 311 € s
Animation
Incendie

Toutes filières 60 730 € s 35 186 €

Ensemble 29,09%

Fonctionnaires 28,86%

Contractuels sur emplois permanents 31,31%

60 heures supplémentaires réalisées et rémunérées 

en 2021

Part du régime indemnitaire

 sur les rémunérations :

Part du régime indemnitaire sur les rémunérations 

par catégorie et par statut

 La part du régime indemnitaire sur les rémunérations annuelles brutes pour l'ensemble

des agents permanents est de 29,09 %

Les primes sont maintenues en cas de congé de maladie 

ordinaire

Aucune heure complémentaire réalisée et rémunérée 

en 2021

La collectivité a adhéré au régime général d'assurance 

chômage pour l'assurance chômage de ses agents 

contractuels

 

Le RIFSEEP a été mis en place pour les fonctionnaires et 

pour les contractuels ainsi que le CIA

 

Budget et rémunérations

36%

25% 24%

37%
31%

22%

Catégorie A Catégorie B Catégorie C

Fonctionnaires Contractuels

4
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 >





 

 FORMATION 

 
 

 DÉPENSES 

a

 DOCUMENT DE PRÉVENTION
a

a

a

0,31% 2,59% 0,00%

Contractuels

 non permanents

Taux d'absentéisme médical 
(toutes absences

 pour motif médical)

En moyenne, 17,3 jours d’absence pour 

tout motif médical en 2021 par 

fonctionnaire 

En moyenne, 1,1 jours d’absence pour tout

motif médical en 2021 par agent contractuel

permanent 

Fonctionnaires
Contractuels

permanents

Ensemble agents 

permanents

4,74%

Taux d'absentéisme 

« compressible » (maladies ordinaires et 

accidents de travail) 2,92% 0,31% 2,59% 0,00%

2,92%

Taux d'absentéisme global 
(toutes absences y compris maternité, paternité 

et autre)

4,81%

0,31% 4,17% 0,00%

4,74% 0,31% 4,17% 0,00%

4,81% 0,86% 4,31% 0,00%



Cf. p7 Précisions méthodologiques pour les groupes d'absences         Taux d'absentéisme : nombre de jours d'absence / (nombre total d'agents x 365)

 82,1 % des agents permanents ayant été absents ont eu au moins un jour de carence prélevé

La collectivité adhère à un contrat d'assurance groupe pour la gestion du risque maladie

0,86% 4,31% 0,00%

9 journées de congés supplémentaires accordées au-delà des congés légaux (exemple : journée du maire)



 
 

Aucun accident du travail déclaré en 

2021 ASSISTANTS DE PRÉVENTION
2 assistants de prévention désignés dans la 

collectivité

4 jours de formation liés à la prévention 

(habilitations et formations obligatoires)

1 travailleur handicapé recruté sur emploi non

permanent

La collectivité a effectué des dépenses en 

faveur de la prévention, de la sécurité et de 

l’amélioration des conditions de travail
1 travailleur handicapé employé sur emploi 

permanent 

Seules les collectivités de plus de 20 agents équivalent temps 

plein sont soumises à l'obligation d'emploi de travailleurs 

handicapés à hauteur de 6 % des effectifs.

Total des dépenses : 10 087 €

0 travailleur handicapé en catégorie A, 1 en 

catégorie B, 0 en catégorie C

Dernière mise à jour : 20211 225  € de dépenses réalisées couvrant partiellement 

l’obligation d’emploi 

1 travailleur handicapé fonctionnaire La collectivité dispose d'un document unique 

d'évaluation des risques professionnels

Handicap

Absences

Accidents du travail Prévention et risques 

professionnels

5
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 



> 3,6 jours par agent

77 %
92%

0 % 8%
22 %

 

 

CNFPT 

Frais de déplacement 
Autres organismes 

L’action sociale de la collectivité

- Prestations servies par l'intermédiaire d'une association 

nationale

Pourcentage d'agents par catégorie et par statut ayant 

bénéficié d'au moins un jour de formation en 2021

Répartition des jours de formation

par catégorie hiérarchique

En 2021, 50,8% des agents permanents ont suivi une

formation 

d'au moins un jour

227 jours de formation suivis par les 

agents sur emploi permanent en 2021

CNFPT
Autres organismes 

19 959 € ont été consacrés à la formation en 

2021

Répartition des dépenses de formation

Nombre moyen de jours de formation

par agent permanent : 

Répartition des jours de formation

par organisme

Montant global des 

participations

242 €
Montant moyen par 

bénéficiaire
122 €

8 460 € 1 824 €

Montants annuels Santé Prévoyance

Comité Technique Territorial

La collectivité participe à la 

complémentaire santé et aux contrats 

de prévoyance



1 jour de grève recensé en 2021

  

 

 

3 réunions en 2021 dans la collectivité
3 réunions du CHSCT

 Jours de grève 

 

11%

29%
61%

Catégorie A

Catégorie B

Catégorie C

Formation

Action sociale et protection sociale complémentaire

Relations sociales

25%

64%
48%

100%
80%

Catégorie A Catégorie B Catégorie C

Fonctionnaires Contractuels

6
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
1
Formules de calcul - Effectif théorique au 31/12/2021


2
Formules de calcul - Taux d'absentéisme

 En raison de certains arrondis, la somme des pourcentages peut ne pas être égale à 100 %

Pour les fonctionnaires : 

Total de l'effectif physique rémunéré des fonctionnaires au 

31/12/2021 

     + Départs définitifs de titulaires ou de stagiaires 

     + Départs temporaires non rémunérés

     - Arrivées de titulaires ou de stagiaires

     - Stagiairisation de contractuels de la collectivité 

     - Retours de titulaires stagiaires

Pour les contractuels permanents : 

Total de l'effectif physique rémunéré des contractuels au 

31/12/2021 

   + Départs définitifs de contractuels

   + Départs temporaires non rémunérés

   + Stagiairisation de contractuels de la collectivité

   - Arrivées de contractuels 

   - Retours de contractuels

Pour l'ensemble des agents permanents :

        Effectif théorique des fonctionnaires au 31/12/2021

     + Effectif théorique des contractuels permanents au 31/12/2021

Nombre d'agents au 31/12/2021 x 365
Les journées d’absence sont décomptées en jours calendaires pour respecter les saisies réalisées dans les logiciels de paie

Note de lecture : 

Si le taux d’absentéisme est de 8 %, cela signifie

que pour 100 agents de la collectivité, un

équivalent de 8 agents a été absent toute l’année.

3 « groupes d’absences » 

Nombre de jours calendaires d'absence
x 100

3. Absences Globales : 
Absences médicales  + maternité, 

paternité adoption, autres raisons*

Cette fiche synthétique reprend les principaux indicateurs sociaux issus du Rapport Social Unique 2021. Les

données utilisées sont extraites du Rapport sur l'État de la Collectivité 2021 transmis en 2022 par la

collectivité. Ces données ont pour objectif de bénéficier d'une vue d'ensemble sur les effectifs de la

collectivité. 

1. Absences compressibles : 
Maladie ordinaire et accidents du 

travail

2. Absences médicales : 
Absences compressibles  + longue 

maladie, maladie de longue durée, 

grave maladie, maladie professionnelle
* Les absences pour "autres raisons" correspondent aux autorisations spéciales d'absences (motif familial, concours…)  

Ne sont pas comptabilisés les jours de formation et les absences pour motif syndical ou de représentation.

L'outil automatisé permettant la réalisation de cette synthèse a été

développé par l'Observatoire de l'emploi et de la FPT de Nouvelle-

Aquitaine en partenariat avec le Comité Technique des Chargés

d'études des Observatoires Régionaux des Centres de Gestion.

Version 1Date de publication :  mars 2023

Réalisation

Précisions méthodologiques
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

fonctionnaires
contractuels permanents
contractuels non permanents

a

a

a

Titulaire Contractuel Tous
38% 34%
62% 100% 66%

100% 100% 100%

 

% d'agents
36%

25%

18%

8%

7%

Synthèse des principaux indicateurs du Rapport Social Unique 2022

Ingénieurs 

Techniciens 

Adjoints techniques 

Rédacteurs 

Filière
Administrative

 Répartition par filière et par statut  Répartition des agents par catégorie

Technique

Total

Adjoints administratifs 

Répartition par genre et par statut Les principaux cadres d’emplois

Incendie

Cadres d'emplois

Animation

1 contractuel non permanent recruté comme saisonnier ou occasionnel

Médico-sociale
Police

Culturelle
Sportive

Personnel temporaire intervenu en 2022 : 4 agents du Centre de Gestion et aucun intérimaire



> 3

Précisions emplois non permanents

Aucun contractuel non permanent recruté dans le cadre d’un emploi aidé 

 Aucun contractuel permanent en CDI  3 agents sur emploi fonctionnel dans la

collectivité

64 agents employés par la collectivité au 

31 décembre 2022

> 6
> 55

Cette synthèse du Rapport sur l'État de la Collectivité reprend les principaux indicateurs du Rapport Social Unique 

au 31 décembre 2022. Elle a été réalisée via l'application www.bs.donnees-sociales des Centres de Gestion par 

extraction des données 2022 transmises en 2023 par la collectivité au Centre de Gestion de Haute-Garonne.

SYNTHÈSE DU RAPPORT SOCIAL UNIQUE 2022


SYNDICAT DEPARTEMENTAL D'ENERGIE DE LA HAUTE-GARONNE

86%

9%
5%

fonctionnaires

contractuels permanents

contractuels non permanents

23%

43%

34%

Catégorie A

Catégorie B

Catégorie C

49%

83%

45%

51%

17%

55%

Ensemble

Contractuels

Fonctionnaires

Hommes Femmes

Effectifs

Caractéristiques des agents permanents

RSU

1

Annexe 8 - Procès-verbal du Bureau du SDEHG du 8 novembre 2023



 

 

7% des hommes à temps partiel

18% des femmes à temps partiel



fonctionnaires Répartition des ETPR permanents par catégorie

contractuels permanents
contractuels non permanents

61,32 agents en Equivalent Temps Plein Rémunéré (ETPR) sur l'année 2022

> 7,03
> 3,70

Contractuels non 

permanents
32,50

Ensemble des 

permanents
44,88

* L'âge moyen est calculé sur la base des tranches d'âge

> Un agent mis à disposition dans une autre structure

> 4 agents en disponibilité

> 50,59

111 602 heures travaillées rémunérées en 2022



Âge moyen* 

des agents non permanent

Contractuels 

permanents
30,83

Fonctionnaires 46,41

Âge moyen*

des agents permanents

 Pyramide des âges 

des agents sur emploi permanent 

En moyenne, les agents de la collectivité ont 45 ans

Filière Fonctionnaires

Technique 6% 17%

Contractuels

La filière la plus concernée par le temps 

non complet

Part des agents permanents à temps 

partiel selon le genre

Répartition des agents à temps complet 

ou non complet

Répartition des agents à temps plein ou 

à temps partiel

83%

96%

17%

4%

Contractuels

Fonctionnaires

Temps complet Temps non complet

100%

87% 13%

Contractuels

Fonctionnaires

Temps plein Temps partiel

Pyramide des âges

Temps de travail des agents permanents

13%

16%

20%

2%

25%

25%

Positions particulières

19,54 ETPR

25,49 ETPR

12,59 ETPR

Catégorie C

Catégorie B

Catégorie A

Équivalent temps plein rémunéré

de 50 ans et +

de 30 à 49 ans

de - de 30 ans

2
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 

1 € 27%

2 € 18%

3 € 18%

4 € 18%

5 € 9%



1 € 55%

2 € 18%

3 € 9%

4 € 9%

5 € 9%





Hommes Femmes
0 0

Sanctions 2ème groupe 0 0

Sanctions 3ème groupe 0 0

Sanctions 4ème groupe 0 0

Aucun agent n'a bénéficié d'un 

accompagnement par un conseiller en évolution 

professionnelle

Nombre de sanctions prononcées concernant les 

fonctionnaires en 2022

Aucune sanction disciplinaire prononcée en 2022



33 avancements d'échelon et 

3 avancements de grade

1 lauréat d'un concours d'agents déjà 

fonctionnaires dans la collectivité n'ayant pas 

été nommé



1 lauréat d'un examen professionnel n'ayant pas 

été nommé

Sanctions 1er groupe

Ensemble

 Aucun bénéficiaire d'une promotion interne 

sans examen professionnel

(Effectif physique théorique rémunéré au 31/12/2021)

entre le 1er janvier et le 31 décembre 2022 Voie de mutation

Réintégration et retour

0,0%
Arrivées de contractuels

Contractuels 
* Variation des effectifs :

Fonctionnaires  0,0%
Recrutement direct

 0,0%
 (effectif physique rémunéré au 31/12/2022 - effectif physique théorique 

rémunéré au 31/12/2021)  /

Principaux modes d'arrivée d'agents

permanents

61 agents

Variation des effectifs* Remplacements (contractuels)

61 agents

2 contractuels permanents nommés stagiaires
Fin de contrats remplacants

En 2022, 11 arrivées d'agents 

permanents et 11 départs 

Principales causes de départ d'agents

permanents

Mise en disponibilité

Démission
Emplois permanents rémunérés

Mutation

Effectif physique théorique 

au 31/12/2021 1

Effectif physique au 

31/12/2022

Fin de détachement 

1  cf. page 7

Mouvements 

Évolution professionnelle

Sanctions disciplinaires
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*s : secret statistique appliqué en dessous de 2 ETPR

a a

a a

a

 

La collectivité a adhéré au régime général d'assurance 

chômage pour l'assurance chômage de ses agents 

contractuels

 

Le RIFSEEP a été mis en place pour les fonctionnaires et 

pour les contractuels ainsi que le CIA
Les primes sont maintenues en cas de congé de maladie 

ordinaire

346 heures complémentaires réalisées et rémunérées 

en 2022

Part du régime indemnitaire

 sur les rémunérations :

Part du régime indemnitaire sur les rémunérations 

par catégorie et par statut

 La part du régime indemnitaire sur les rémunérations annuelles brutes pour l'ensemble

des agents permanents est de 29,6 %

Toutes filières 63 099 € 36 418 €

Ensemble 29,60%

Fonctionnaires 29,51%

Contractuels sur emplois permanents 30,51%

72 heures supplémentaires réalisées et rémunérées 

en 2022

Animation
Incendie
Police

30 056 € 30 018 € s

30 347 €
28 889 € s

Médico-sociale

Technique

Contractuel Titulaire Contractuel

Culturelle
Sportive

63 806 € 36 715 € 30 079 €
34 962 € s s

Contractuel
Catégorie C

 Rémunération moyenne par équivalent temps plein rémunéré des agents permanents

Catégorie B

Complément de traitement indiciaire (CTI) 0 €

Titulaire
Administrative 59 356 €

Catégorie A
Titulaire

Supplément familial de traitement : 11 582 €

Heures supplémentaires et/ou complémentaires : 4 979 €
Nouvelle Bonification Indiciaire : 11 638 €

Indemnité de résidence : 0 €

Rémunérations des agents sur 

emploi non permanent :

Rémunérations annuelles brutes -

emploi permanent :
2 263 669 €

Primes et indemnités versées :

Budget de 

fonctionnement*
11 671 226 €

Charges de 

personnel*
3 422 641 €

Soit 29,33 % des dépenses de 

fonctionnement

 Les charges de personnel représentent 29,33 % des dépenses de fonctionnement

* Montant global

670 017 €
67 653 €

Budget et rémunérations

36%

26% 25%
31% 29%

Catégorie A Catégorie B Catégorie C

Fonctionnaires Contractuels
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 >





 

 FORMATION 

Coût total des formations :
Coût par jour de formation :

 DÉPENSES 

a

 DOCUMENT DE PRÉVENTION
a

a

a Dernière mise à jour : 20211 940  € de dépenses réalisées couvrant partiellement 

l’obligation d’emploi 

1 travailleur handicapé fonctionnaire La collectivité dispose d'un document unique 

d'évaluation des risques professionnels0 travailleur handicapé en catégorie A, 1 en 

catégorie B, 0 en catégorie C

1 travailleur handicapé recruté sur emploi non

permanent

La collectivité a effectué des dépenses en 

faveur de la prévention, de la sécurité et de 

l’amélioration des conditions de travail
1 travailleur handicapé employé sur emploi 

permanent 

Seules les collectivités de plus de 20 agents équivalent temps 

plein sont soumises à l'obligation d'emploi de travailleurs 

handicapés à hauteur de 6 % des effectifs.

Total des dépenses : 157 925 €

31 jours de formation liés à la prévention 

(habilitations et formations obligatoires)

Aucun accident du travail déclaré en 

2022 ASSISTANTS DE PRÉVENTION
2 assistants de prévention désignés dans la 

collectivité

5 705 €
184 €



 49,2 % des agents permanents ayant été absents ont eu au moins un jour de carence prélevé

La collectivité adhère à un contrat d'assurance groupe pour la gestion du risque maladie

12,05% 9,22% 2,28%

9 journées de congés supplémentaires accordées au-delà des congés légaux (exemple : journée du maire)

12,05% 9,22% 2,28%



Cf. p7 Précisions méthodologiques pour les groupes d'absences         Taux d'absentéisme : nombre de jours d'absence / (nombre total d'agents x 365)

Taux d'absentéisme global 
(toutes absences y compris maternité, paternité 

et autre)

8,91%

12,05% 8,48% 2,28%

8,09% 12,05% 8,48% 2,28%

8,91%

8,09%

Taux d'absentéisme 

« compressible » (maladies ordinaires et 

accidents de travail) 2,64% 12,05% 3,57% 2,28%

2,64%

En moyenne, 29,5 jours d’absence pour 

tout motif médical en 2022 par 

fonctionnaire 

En moyenne, 44 jours d’absence pour tout

motif médical en 2022 par agent contractuel

permanent 

Fonctionnaires
Contractuels

permanents

Ensemble agents 

permanents

12,05% 3,57% 2,28%

Contractuels

 non permanents

Taux d'absentéisme médical 
(toutes absences

 pour motif médical)

Handicap

Absences

Accidents du travail Prévention et risques 

professionnels
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 



> 3 jours par agent

73 %
63%
21%

27 % 16%

 

  

 

 

3 réunions en 2022 dans la collectivité
2 réunions du CHSCT

 Jours de grève 

3 jours de grève recensés en 2022

  

Comité Technique Territorial

La collectivité participe à la 

complémentaire santé et aux contrats 

de prévoyance

Montant global des 

participations

227 €
Montant moyen par 

bénéficiaire
98 €

8 404 € 1 472 €

Montants annuels Santé Prévoyance

CNFPT
Autres organismes 

21 166 € ont été consacrés à la formation en 

2022

Répartition des dépenses de formation

Nombre moyen de jours de formation

par agent permanent : 

Répartition des jours de formation

par organisme

Interne à la collectivité 

Répartition des jours de formation

par catégorie hiérarchique

En 2022, 83,6% des agents permanents ont suivi une

formation 

d'au moins un jour

182 jours de formation suivis par les 

agents sur emploi permanent en 2022

CNFPT 

Autres organismes 

L’action sociale de la collectivité

- Prestations servies par l'intermédiaire d'une association 

nationale

Pourcentage d'agents par catégorie et par statut ayant 

bénéficié d'au moins un jour de formation en 2022

23%

64%

13%
Catégorie A

Catégorie B

Catégorie C

Formation

Action sociale et protection sociale complémentaire

Relations sociales

86% 90%
75%

100%

Catégorie A Catégorie B Catégorie C

Fonctionnaires Contractuels
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 1Formules de calcul - Effectif théorique au 31/12/2022


2
Formules de calcul - Taux d'absentéisme

 En raison de certains arrondis, la somme des pourcentages peut ne pas être égale à 100 %

L'outil automatisé permettant la réalisation de cette synthèse a été

développé par le Comité Technique des Chargés d'études des

Observatoires Régionaux des Centres de Gestion.

Version 4Date de publication :  octobre 2023

1. Absences compressibles : 
Maladie ordinaire et accidents du 

travail

2. Absences médicales : 
Absences compressibles  + longue 

maladie, maladie de longue durée, 

grave maladie, maladie professionnelle
* Les absences pour "autres raisons" correspondent aux autorisations spéciales d'absences (motif familial, concours…)  

Ne sont pas comptabilisés les jours de formation et les absences pour motif syndical ou de représentation.

Cette fiche synthétique reprend les principaux indicateurs sociaux issus du Rapport Social Unique 2022. Les

données utilisées sont extraites du Rapport sur l'État de la Collectivité 2022 transmis en 2022 par la

collectivité. Ces données ont pour objectif de bénéficier d'une vue d'ensemble sur les effectifs de la

collectivité. 

Nombre d'agents au 31/12/2022 x 365
Les journées d’absence sont décomptées en jours calendaires pour respecter les saisies réalisées dans les logiciels de paie

Note de lecture : 

Si le taux d’absentéisme est de 8 %, cela signifie

que pour 100 agents de la collectivité, un

équivalent de 8 agents a été absent toute l’année.

3 « groupes d’absences » 

Nombre de jours calendaires d'absence
x 100

3. Absences Globales : 
Absences médicales  + maternité, 

paternité adoption, autres raisons*

Pour l'ensemble des agents permanents :

        Effectif théorique des fonctionnaires au 31/12/2022

     + Effectif théorique des contractuels permanents au 31/12/2022

Pour les fonctionnaires : 

Total de l'effectif physique rémunéré des fonctionnaires au 

31/12/2022 

     + Départs définitifs de titulaires ou de stagiaires 

     + Départs temporaires non rémunérés

     - Arrivées de titulaires ou de stagiaires

     - Stagiairisation de contractuels de la collectivité 

     - Retours de titulaires stagiaires

Pour les contractuels permanents : 

Total de l'effectif physique rémunéré des contractuels au 

31/12/2022 

   + Départs définitifs de contractuels

   + Départs temporaires non rémunérés

   + Stagiairisation de contractuels de la collectivité

   - Arrivées de contractuels 

   - Retours de contractuels

Réalisation

Précisions méthodologiques
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